
Quels sont les lieux publics clos
concernés ?
Le port du masque grand public était déjà obligatoire dans les lieux suivants :

SANTÉ, COVID-19

Port du masque "grand public" obligatoire dans
les lieux clos
À compter du lundi 20 juillet 2020, toute personne de 11 ans et plus doit obligatoirement
porter un masque grand public dans les lieux publics clos, en complément de
l’application des gestes barrières. Pour limiter les risques de reprise de l'épidémie,
protégeons-nous, portons tous des masques !
Mis en ligne le 20 juillet 2020

Salles d’auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple, y compris
les salles de spectacle et les cinémas



Restaurants et débits de boissons
Hôtels et pensions de famille
Salles de jeux
Établissements d’éveil, d’enseignement, de formation, centres de vacances, centres de loisirs
sans hébergement



Bibliothèques, centres de documentation
Établissements de culte
Établissements sportifs couverts
Musées
Établissements de plein air
Chapiteaux, tentes et structures
Hôtels-restaurants d’altitude
Établissements flottants
Refuges de montagne
Les gares routières et maritimes

.
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À compter de lundi 20 juillet 2020, s’ajoutent les catégories suivantes :

À noter : dans les autres catégories d’établissements, il peut être rendu obligatoire par l’exploitant.

Plus d'infos sur le port du masque "grand public" obligatoire dans les
lieux clos  (source : ministère des Solidarités et de la Santé)

Les aéroports

Magasins de vente, centres commerciaux
Administrations et banques
Marchés couverts

.

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/tout-savoir-sur-la-covid-19/article/port-du-masque-grand-public-obligatoire-en-lieux-clos-faq


 RETOUR À LA LISTE

Les recommandations à suivre

 

.

https://www.hauts-de-seine.fr/toutes-les-actualites/detail/plan-vacances-ete-jeunes-des-activites-gratuites-pour-les-jeunes-des-hauts-de-seine
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VILLE DE CHAVILLE 
1456 AVENUE ROGER SALENGRO 
92370 CHAVILLE

01 41 15 40 00

Horaires
08h30 > 12h30 / 13h30 > 17h30
Fermeture le mardi matin
Vendredi fermeture à 16h30
Samedi 9h > 12h



 CONTACTEZ-NOUS

.

tel:0141154000
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